
POUR LA REGULARISATION 
DES CINQ FAMILLES DE 
MORHANGE MENACEES 

D’EXPULSION ! 

 
 
 

 

Voici ci-dessous des éléments sur deux des cinq familles :
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rejoignez nous, des enfants ont besoin de notre aide ! Les familles Hrbatovic, Hambartsoumian, Laindouzzi, Ter aroutiunov, Temirov
Monsieur HAMBARTSOUMIAN et Mme
ARABABOVA ont quitté l' Arménie pour la Russie
en 1990 suite aux menaces qu'ils encouraient en
raison des origines de Mme ARABABOVA
(Azerbaïdjan). Zoric est née en Russie en 2001 mais
aucun statut ne leur avait été reconnu. La famille est
arrivée en France en décembre 2003. En mars 2005,
Hélène (la sceur de Zoric) est née à Metz. En mai
2005, la famille a été installée à Morhange. Zoric a
été scolarisée à l'école maternelle Le Bosquet. La
France ne leur a pas accordé le statut de réfugiés et
leur demande de retourner en Arménie. 
Le retour de la famille AMBARSOUMIAN en
Arménie lui ferait encourir de graves risques pour
sa sécurité (emprisonnement et persécution du fait
de leur origine: couple mixte : nationalités
Arménienne et Azeri). Les éléments qui ont
provoqué leur départ sont toujours aussi vifs et la
famille peut objectivement craindre pour son avenir
en cas de retour au pays. 
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Mme LAINDOUZZI est née en France en 1961. La
famille a quitté l'Algérie en décembre 2004 avec les
enfants. Quand la famille est arrivée en France, elle a
été hébergée dans un hôtel de Metz. En août 2005, la
famille LAINDOUZZI s'installe à Morhange. 
Les 3 enfants sont scolarisés à Morhange : Fetallah
au collège ; Sara à l'école primaire « Streiff» et
Aymen à l'école maternelle « le Bosquet ». Les
enfants sont parfaitement intégrés à la communauté
scolaire. 
Les parents participent activement aux actions de
bénévolat  dans notre ville : à la maison des jeunes, à
l’école, à la Croix Rouge. A l'école maternelle Le
Bosquet, madame LAINDOUZZI fait partie de
l'association qui gère la coopérative scolaire. 
Elle accompagne régulièrement les enfants de
Moyenne Section jusqu'à la bibliothèque municipale.
Un renvoi vers l'Algérie briserait ce parcours
d'intégration, couperait la famille de liens importants
qu'ils ont su créer en France. 
 résident à Morhange. 
Elles sont victimes des mesures indignes prises par le ministre de l’Intérieur et risquent à tout moment 
l’explulsion manu militari. Cette situation intolérable affecte beaucoup les enfants. Sous nos yeux, des vies 
pleines de promesses se brisent. 
Nous voulons continuer à être fiers d’appartenir au pays des droits de l’Homme, porteur dans le monde entier
des valeurs d’humanité et de fraternité.   
Nous demandons instamment la révision des dossier de ces familles et leur régularisation.
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